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Le 10 septembre 2004

Me Véronique Dubois
Secrétaire de la Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse, Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage

Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Votre référence :  R-3541-2004

Notre référence :  018953-0033
Objet :   (
Demande relative à l’établissement des tarifs


d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006

Chère consoeur,

Comme demandé à la page 13 de la décision procédurale numéro D‑2004‑182 rendue en date du 31 août 2004 relativement à ce dossier, nous vous transmettons sous pli (8) exemplaires du budget prévisionnel de l’AQCIE et du CIFQ pour leur participation au premier volet de ce dossier traitant des modifications aux structures tarifaires et des frais de service de nature administrative.

Compte tenu que la Régie ne précise pas le nombre de jours d’audience qui seront alloués à ce volet du dossier, nous avons arbitrairement prévu deux (2) jours d’audience pour celui-ci.


Vous remarquerez que notre budget est accompagné d’une proposition de service ainsi que d’un estimé d’honoraires et déboursés que nous avons reçu de notre expert, M. Robert D. Knecht de la firme Industrial Economics Inc. Vous noterez que le budget de cet expert prévoit rendre des services « …relating to general tariff design issues and, in particular, to the issue of allocating generation costs incurred by HQD for electric load above the 165 TWh heritage pool. »


Selon les informations que nous avons reçues des représentants de nos clientes qui ont participé aux réunions techniques, nous comprenons en effet que certains autres intervenants auraient l’intention de remettre en question la méthodologie de type « rolled in » qui est préconisée par Hydro-Québec pour l’allocation des coûts de production encourus pour fournir l’électricité au-delà du seuil patrimonial de 165 TWh et de privilégier plutôt une approche de type « incrimental » selon laquelle seuls les clients générant la demande additionnelle seraient facturés au prix dépassant le coût moyen de 2,79¢ du KWh qui est stipulé dans la loi pour l’électricité patrimoniale.


En tenant pour acquis que cet enjeu pourra bel et bien être débattu dans le cadre du débat sur les structures tarifaires, nous avons l’intention de proposer à la Régie de reconnaître le statut d’expert de M. Knecht sur ces questions et d’autoriser son budget ci-joint au montant de 37 236$US (47 948$CDN) pour sa participation à cet aspect du dossier. Veuillez prendre note que nous avons laissé en blanc les espaces de notre budget réservés à l’expert et que cet estimé précis vous est présenté pour en tenir lieu.


Nous profitons enfin de cette occasion pour souligner que notre budget n’inclut pas les coûts encourus pour la participation des représentants de nos clientes aux dix (10) réunions techniques (7 sur les structures tarifaires et 3 pour les frais de nature administrative) qui ont été tenues antérieurement à l’ouverture du dossier R-3541-2004 pour discuter de cet aspect du dossier. Nous apprécierions grandement connaître les intentions de la Régie quant à la façon de récupérer les frais associés à la participation de nos clientes à ces nombreuses réunions techniques.


Espérant le tout conforme et dans l’attente de vos nouvelles sous peu relativement à ce qui précède, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
	Heenan Blaikie srl
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